
  
  

  

Arrondissement   du   Sud-Ouest   

Travaux   de   construction   du   Réseau   express   vélo,   
mise   aux   normes   des   feux   de   circulation   et   
sécurisation   des   intersections   
  

Rues   Saint-Antoine   et   Saint-Jacques   
  

  
  

L’Arrondissement  du  Sud-Ouest  souhaite  vous  informer  que  des  travaux  de  construction  du              
Réseau  express  vélo  (REV)  seront  exécutés  le  long  des  rues  Saint-Antoine  et  Saint-Jacques.               
Ces  travaux  permettront  non  seulement  l’ajout  d’une  piste  cyclable  sécuritaire  de  2,3  km,  mais                
contribueront   également   à   la   sécurisation   des   intersections   sur   le   trajet.   
  

Nature   des   travaux   
● Pavage,   réparation   de   nids-de-poules   et   construction   de   quatre   mails   de   béton;   
● Mise   aux   normes   des   feux   de   circulation   :   ajout   de   feux   cyclistes   et   piétons;   
● Nouvelle   signalisation,   installation   de   bollards   et   marquage   au   sol.   

  
Localisation   des   travaux   

● Rue   Saint-Antoine,   entre   les   rues   Guy   et   Vinet;   
● Rue   Saint-Jacques,   entre   les   rues   Rose-de-Lima   et   Guy.   

  
Circulation   et   stationnement   

● Fermetures   partielles   des   rues   pour   certains   travaux.   Les   entraves   seront   plus   
importantes   près   des   intersections;  

● Le   stationnement   sera   maintenu   d’un   côté   de   la   rue   lorsque   possible   et   sera   interdit   
des   deux   côtés   pour   certains   tronçons;   

● La   borne   de   recharge   électrique   située   sur   la   rue   Saint-Jacques,   à   l’angle   de   Bel-Air,   
sera   relocalisée   sur   la   rue   Brewster.   Il   ne   sera   pas   possible   de   l’utiliser   pendant   les   
travaux.   

  
Début   et   horaire   des   travaux   

● Début   des   travaux   :   début   mai;   
● Fin   des   travaux   :   début   juin;   
● Horaire   des   travaux   :   du   lundi   au   vendredi,   de   7   h   à   19   h.     L’entrepreneur   peut   aussi   

travailler   de   nuit   et   la   fin   de   semaine   selon   des   horaires   réduits.     
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Il  est  à  noter  que  ces  interventions  pourraient  être  décalées  ou  la  durée  des  travaux  prolongée                  
en   fonction   des   conditions   météorologiques   défavorables   ou   en   raison   d’autres   contraintes.   

  
Impacts   appréhendés   de   ces   travaux   

● Accès   aux   bâtiments   et   commerces   :   en   tout   temps,   l’accès   piétonnier   aux   bâtiments   
situés   aux   abords   du   chantier   sera   préservé.   Les   trottoirs   seront   généralement   
accessibles,   mais   pourraient   être   entravés   lors   de   certaines   phases.   

● Transport   en   commun   :   le   transport   en   commun   sera   maintenu,   mais   les   horaires   et   les   
trajets   pourraient   être   modifiés.   Contactez   le   service   STM-INFO   (514   786-4636   ou   
www.stm.info ).   

● Collectes   :   les   poubelles   et   bacs,   bien   identifiés,   doivent   être   sortis   le   jour   de   la   
collecte.   L’entrepreneur   les   déplacera   en   dehors   de   la   zone   de   chantier.     

● Stationnement   :   il   ne   sera   pas   permis   de   stationner   dans   la   zone   des   travaux.   Des   
ajouts   d'espaces   de   stationnement   sur   rue   réservé   aux   résidents   (SRRR)   seront   
effectués   dans   les   secteurs   adjacents   au   projet   du   REV.   
  

L’Arrondissement  du  Sud-Ouest  vous  remercie  pour  votre  collaboration  et  mettra  en  œuvre              
tous   les   moyens   dont   il   dispose   pour   limiter   les   impacts   liés   à   l’exécution   de   ces   travaux.   
  

Carte   des   travaux   
  

  
  

Autres   chantiers   dans   le   secteur   
  

D’autres  travaux  sont  planifiés  dans  le  secteur  pendant  et  après  la  mise  en  place  du  REV  par                   
le  Ministère  des  Transports  (MTQ),  la  Commission  des  services  électriques  de  Montréal              
(CSEM)  et  du  Service  de  l’eau  de  la  Ville  de  Montréal.  Vous  recevrez  des  communications                 
subséquentes   de   nos   partenaires.   La   piste   cyclable   sera   maintenue   lors   de   ces   travaux.   

  
Renseignements   

  
  
  

  

  

📞   Pour   signaler   une   situation   nécessitant   une   intervention   rapide   et   prioritaire   
à   tout   autre   moment,   composez   le   311.   

  

📧  
  

💻   

montreal.ca/sud-ouest   :    Abonnez-vous   aux   avis   et   alertes   pour   être   au   courant   des   situations   
d’urgence   ou   imprévues   :   coupures   d’eau,   entraves   à   la   circulation   et   plus   encore!   
    
montreal.ca/articles/reseau-express-velo-rev-dans-le-sud-ouest-12484   
  
  
  
  
  
  

http://www.stm.info/
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